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1. Contexte

a République Démocratique du Congo a été retenue dans le cadre du Projet pilote visant à peaufiner les stratégies de lutte contre la pauvreté par des actions sur le transport rural. L’objectif spécifique du Projet consiste à renforcer les capacités de la société civile de manière à accroître sa contribution dans la lutte. Il s’agit avant tout de passer en revue les politiques mises en œuvre dans le cadre des différents programmes de développement, de relever les aspects se rapportant aux questions de transport et notamment en milieu rural. On ne s’attarde qu’aux points focaux (forces et faiblesses). Ensuite, il faudra décrire les principaux programmes en cours, critiquer le rôle assigné au secteur des transports en mettant en balance les objectifs et les moyens.

Le projet est mis en œuvre au pays par le Groupe Forum National sur le Transport Rural et le Développement (GFN-RDC). Il lui est assigné la mission de rapprocher les acteurs clés pour une meilleure prise ne charge des problèmes de transport rural dans l’élaboration des documents de stratégies de réduction de la pauvreté (DSRP)
2. Etude

L’étude est subdivisée en quatre parties a savoir :

1/ Cadre de politique des transports en RDC ;

2/ Amélioration de la mobilité rurale en RDC : analyse des contrastes ;

3/ DSRP, ses facilités financières et leur impact sur le secteur de transport

4/ Participation de la Société Civile au processus de planification DSRP en RDC.

Chaque partie a fait l’objet d’un contrat GFN avec un expert qualifié.

3. Synthèse

Pour améliorer la contribution des transports dans la réduction de la pauvreté : 

1-
Un Partenariat Public – Privé responsable

D’une superficie de 2 345 000 Km2, la RDC est un pays vaste, très vaste même pour une population estimée à 55 millions d’habitants (2002). Ce qui donne lieu à un rapport de densité relativement faible (23 habitants au km2). 

Les réseaux de transport existants, hérités de la colonisation, présentent 3 caractéristiques principales : 1/ L’absence d’intégration harmonieuse des réseaux à cause de plusieurs points de rupture dus à l’hétérogénéité des standards dans un même mode, et/ou de l’inexistence des chaînons d’interconnexion. Ceci ne permet pas la fluidité de trafic de bout en bout. 2/ L’hydrographie en RDCongo, fortement influencée par la configuration du pays, oriente naturellement une large partie du trafic congolais vers  la côte occidentale par le port de Matadi.  3/ L’extraversion du système de transports conçu, à l’origine, pour assurer l’exportation des matières premières vers la métropole et non pour favoriser les échanges au sein de la colonie. D’où la nécessité d’une politique de transport tendant à améliorer et à diversifier les voies de communications intérieures et d’accès au commerce international. 

Pour y parvenir, il est impérieux de réhabiliter et de développer tous les réseaux et de les connecter. Après avoir développé et connecté ses réseaux d’infrastructures des transports, la R.D. Congo pourra utiliser de façon optimale les voies d’accès aux ports de l’Océan Indien, de l’Afrique orientale et australe pour son désenclavement complet.

C’est dans ce contexte que le Gouvernement de la R.D. Congo a sollicité en 1999 et obtenu de la Banque Mondiale un don de 500.000 $US pour financer l’assistance technique à l’élaboration d’un cadre de politique des transports et d’un plan d’action
Ce document envisage des grandes reformes s’inspirant d’un ensemble expériences vécues au pays et ailleurs.

L’ambition globale qui se dégage de ce cadre est la modernisation des transports grâce à la promotion du Partenariat Public Privé (PPP). En effet, les besoins en investissement dans le secteur des infrastructures de transports sont énormes. L’intervention du Gouvernement dans ce secteur s’avère insignifiante ; elle représente une moyenne annuelle de 1% du budget national. L’Etat congolais n’étant pas en mesure de mobiliser sur le plan interne les ressources nécessaires, fait appel à la communauté internationale des donateurs. Cette dernière étant également confrontée à la réduction de ses moyens d’intervention suggère au Gouvernement de mettre à contribution le secteur privé dans les domaines de son expertise.

Dans ce registre du développement des investissements privés dans le secteur des transports, la R.D. Congo est actuellement confrontée à trois principales contraintes qu’il convient de surmonter : (1) un pays vaste et semi-enclavé ; (2) un risque pays élevé ; et (3) un contexte économique déprimé.

Malgré donc ses immenses potentialités (minières, hydroélectrique, forestières et agricoles), la RDC doit construire durablement la paix  et la démocratie pour s’attirer  les capitaux privés.

2-
Une perception  élargie du concept « transport rural »

La Banque Mondiale sous l’égide de laquelle se déroulent les travaux  du cadre de politique des transports en R.D. Congo privilégie le financement de routes en milieu rural. Les impacts de ces investissements sont appréciés notamment en terme : (1) d’amélioration des conditions de déplacement de paysans et diminution du temps affecté au transport au profit des activités productives voire récréatives, (2) de réduction significative des coûts d’exploitation des transports et augmentation du trafic, (3) de circulation des semences & fertilisants et écoulement des productions agricoles,(4) de meilleur accès à l’information et aux services de base,(5) de l’ amélioration des revenus des paysans et baisse de l’exode rural.

Conformément à la politique nationale de désenclavement, les différents  Gouvernements qui se sont succédés en R.D. Congo, avec toujours l’appui des principaux bailleurs de fonds internationaux, ont concentré, et c’est encore le cas, leurs efforts dans les réhabilitations de routes. Les impacts socio-économiques des projets de réhabilitations sont manifestes mais limités, à la fois, par : 1/ l’insuffisance d’un développement concomitant des services de transport et  2/ le dysfonctionnement  des formules effectives de prise en charge des réhabilitations effectuées.

Des expériences intéressantes aussi bien dans l’usage des moyens intermédiaires de transport tout comme dans l’entretien des pistes rurales  existent mais restent encore isolées. Dans la perspective d’un partenariat public privé, les pouvoirs publics doivent repenser les lignes d’actions de la politique nationale de désenclavement en vue de repérer de telles innovations et de les susciter.
3 Une participation accrue de la Société Civile dans le processus de l’élaboration des DSRP

Les Documents des Stratégies de Réduction de la Pauvreté(DSRP) constituent une réelle opportunité à saisir pour  restaurer la vraie dimension du rôle de transport rural - pris globalement - dans la réduction de la pauvreté. 

Les récriminations des ONG militantes sur le fardeau de la dette et ses conséquences sur la pauvreté ont fini par être entendue puisqu’ils auront conduit au dynamisme actuel,  un élan initial à l’allégement de la dette. Les responsables des pays bailleurs des fonds et les institutions financières internationales ont adhéré à ce processus et un groupe de travail a été créé pour élaborer des nouveaux moyens de traiter globalement le surendettement de ces pays. 

L’avant projet du document produit par ce groupe  a été rapidement adopté par la communauté du développement. C’est ainsi que fut lancé en 1996 l’initiative PPTE qui fut renforcé en 1999 pour que l’allégement de cette dette concerne plus de pays qu’initialement, soit plus rapide et plus important. La RDC fut admis dans ce processus, parmi 41 pays, depuis cette date. La forte influence des ONG a fait que l’on établisse un lien direct entre l’allégement de la dette et la réduction de la pauvreté, lien qui s’est matérialisé par un ciblage des économies qu’il était prévu de réaliser au titre du service de la dette sur les dépenses dans les secteurs sociaux. L’objectif fondamental de l’initiative PPTE qui était l’élimination de l’excèdent des dettes fut complété par un ensemble d’objectifs plus ambitieux, à savoir : 1/ Assurer une sortie définitive du cycle de rééchelonnement de la dette ; 2/ Promouvoir la croissance et  3/ Libérer des ressources pour un surcroît des dépenses sociales.

Pour la RDC, un Document Provisoire a été élaboré par les experts du Gouvernement appuyé par les représentants des forces vives, tous réunis au sein du Comité Technique pour les Stratégies de Réduction de la Pauvreté, sous la responsabilité du Ministère du Plan. Ce Document fut ensuite soumis à des consultations test dans 4 provinces contrôlées alors par le Gouvernement pour permettre aux populations et à leurs organisations d’influer sur les décisions à prendre dans le cadre du DSRP. La version finale de ce document est en cours d’élaboration et attendue pour la fin de l’année 2005. Des groupes thématiques sont constitués dont celui des transports, présidé par le Groupe d’étude des transports (GET).  C’est dans ce cadre que le secrétariat permanent du DSRP invite le Forum sur le transport rural et développement à réfléchir sur  les indicateurs opérationnels pour le secteur des transports dans la mise en œuvre, le suivi et l’évaluation du DSRP.
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